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RAPPORT DE LA COMMISSION JURIDIQUE À L’ASSEMBLÉE 

 

 

Généralités 

 

1.  Entre le 25 et le 30 septembre 2019, la Commission juridique a tenu trois séances. 

M. Abdul Kadir Jailani (Indonésie) a été élu Président de la Commission par l’Assemblée plénière. 

 

2.  À sa première séance, la Commission a élu M. J. Klang (États-Unis) Premier 

Vice-Président et M. Mohammed Mansoor Al-Ruqaishi (Oman), Second Vice-Président. 

 

3.  Les trois séances de la Commission ont été publiques.  

 

4.  Des représentants de 122 États membres et de 25 délégations d’observateurs ont assisté à 

une ou plusieurs séances de la Commission. 

 

5.  Le Secrétaire de la Commission était M. J. Huang, Directeur des affaires juridiques et des 

relations extérieures. M. B. Verhaegen, Chargé des relations extérieures et conseiller juridique principal, 

et M. A. Jakob, Conseiller juridique principal, étaient ses suppléants. Le Secrétaire était également assisté 

par M. C. Petras, M. A. Opolot, M. J. Thachet, Mme M. Weinstein et M. Y. Nyampong, conseillers 

juridiques, ainsi que par Mme D. Brookes et M. M. Vaugeois, conseillers juridiques par intérim. 

 

 

Ordre du jour et organisation des travaux 

 

6.  Les points 37, 38, 39 et 40, dont la Commission avait été saisie par la Plénière, étaient les 

suivants : 

 

Point 37 : Rapports annuels du Conseil à l’Assemblée pour 2016, 2017 et 2018 

 

Point 38 : Programme des travaux de l’Organisation dans le domaine juridique 

 

Point 39 : Exposé récapitulatif de la politique permanente de l’OACI dans le domaine 

juridique 

 

Point 40 : Autres questions à examiner par la Commission juridique 

 

6.1  Une liste des documents et des notes de travail examinés par la Commission, par point 

de l’ordre du jour, figure en appendice au présent rapport. 

 

6.2  Les décisions prises par la Commission sur chacun des points sont présentées séparément 

dans les paragraphes qui suivent. Les textes sont classés dans l’ordre numérique des points de l’ordre 

du jour examinés par la Commission. 


